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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la troisième phrase de l’alinéa 135, supprimer le mot : 

« nouveaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel souligne que si la revalorisation des contrats doctoraux est une bonne 
chose, il s’agirait de ne pas l’appliquer qu’aux nouveaux contrats afin de ne pas créer une situation 
inégalitaire entre des doctorants qui effectueront leurs recherches au même moment.


